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en queiquc facon par cclni de ftw (57) <3ui a P a m depuis > 
Sc qui eft tfun mrate fuperieur. On pent joindre a cct excel-
lent commentaire un autre traite tres-recommandablc, je 
veux dire celui de M. PUlkhody (38). Les loix particuliercs de 
la ville de i ^ / n * (39) & celles (40) du gouverneraent SAigle 

font paieillement imprimees ; dies different dans plufieurs 

C A N T O N D 

L E gouvemement Ariftocratique de J^^n^ a aufli fon ori

gine dans des temps recules. Sous les Abbes de Murbach 9 il 

dependoit de leur Ordre; fous la Maifon d'Autriche, qui 

acheta leurs droits, il conferva a-peu-pres la raeme forme. 

L'Empercur Rodolphe, etant a Vienne le 4 Novembre 12.77, 

accorda au Confeil & aux bourgeois de Lucerne le privi

lege (1) de pofleder (1) & d'acquerir des fiefs, a Yinfiar. des 

nobles de l'Empire. Ce privilege leur donnoit un air de con-

fideration qu'ils n'avoient pas auparavant. Pareils privileges 

avoient deja ete accordes par les Empereurs a d'autres villcs; 

e'etoit le moyen de fe les attacher plus particuliercmcnt, & 

de relacher en meme-temps tous les liens de leur dependance 

vis-a-vis de leurs fcigneurs ou proprietaires mediats. Les bour

geois (3) de Lucerne donnerent en 1289 a Bertold, Abbe de 

Murbach, ne Baron de Fakkenjlein , un don gratuit de deux 

cent foixante marcs d'argent; l'Abbe accable de dettes etoit 

venu lui-meme a Lucerne folliciter ce fecours. Il leur promit 

par un a&e authentique de ne jamais les aliener de fon Ab-

baye, en aucune maniere, & fous aucun pretcxte; mais deux 

ans apres le meme Abbe ojiblia fa promefie. L'Empercur 

Rodolphe qui avoit deja accorde aux Lucernois le droit de 

pofleder & d'acquerir des fiefe, ne leur avoit fait cette grace 

que pour les preparer infcnfiblemcnt a fe foumettre a fa Mai

fon. Ce Prince ne perdoit pas de vue le plan qu'il avoit forme, 

des fon elevation au trone Imperial, d'etendre de plus en 

plus fon patrimoine dans un pays ou il poffedoit deja les 

Comtes de Habfpourg, de Kibourg, de Baden , & de Lenz-

bourg, la ville de Zoug, & d'autres feigneuries. Son fils le 

Due Albert qui avoit beaucoup d'enfans, le preffoit inftam-

(37) Remarques fur les Loix &.Statuts du pays de Vaud, 1756, ^ -4 . 
% vol. 

( 38 ) Eflai contenant les Ordonnances &. Tufage qui ont deroge au Cou-
tumier du pays de Vaud 7 1756, //z-8. 

(19) i77S,'ln-4-
(40) 1770, w-4. 
(1 ) PREUVES N°. IL 

M. le Baron de Zur-Lauben a rappbrte ce diplome dans les Tables Ge-
nealogiques des auguftes Maifons d'Autriche & de Loiraine , pag. 82-83 , 
Paris 1770, in-S. 

(2) Ut more nobllium & militum Imperii fcodorum capaces ejfepojfttis. 
( 3) Tfchudii / Chr. Helvet. T. I. pag. 192-199 & 202-204. 
(4 ) Les annales de Colmar, portent fous l'annee 1291, Abbas Morbacenfis 

cum monachis fuis, vendidit Regi Rudolfo Luceriam , pro duobus millibus 
Ma-cis. 

Le Jefuite Louis la Guille, a rapporte parmi les preuves de Phiftoire d'Al-
face (pag. 14- i j , Strasbourg 1727, infol. fig. ) l'a&e dat£ de Vienne le 
12 Mai 1291, par lequel Albert, Due d'Autriche, ratifioit en fon nom & en 
celui de fon neveu, fils de deftint fon frere le Due Rodolf, les articles con-
tenus dans le contrat de l'acquifition que fon pere Rodolf, Roi des Romains, 
avoit faite de Lucerne, pour la fomme de deux mille marcs d'argent pur, du 
poids de Bale , ( duobus millibus marcarum argenti puri & rcgalis ponderis Bafi-
lienfis) fomme que ce Prince avoit payee a PAbb£ & au Monaftere de Mur
bach , qui avoit neanmoins excepte de la vente les revenus & la collation de 
la FiV ote de Lucerne, les feudataires & officiers du Monaftere de Mur
bach, &: la collation de TEglife de Sempach. Le Due Albert confirmoit par 
ce nouvel ade a l'Abbe & au Monaftere de Murbach, pour entiere confom-
mation , craq villages & fermes fitu^es dans le Diocefe de Bale; Pade s'e-

OCRAPHIQUES, 

points effentiels des lohz Sc des featets du pavs de Vau£ 

LaufimM ell Com la kri nominee k PLs-d gir^A^ 31^^ ^ 

plufieurs autres cndroks fous le C®sa&m£r cz Afo^dzz. }»hi% ai 

Ic Plaid general ni le Coutumier de Mocdoa B'ozr pas plus 

cte imprimes que les differentes losx qui four en ufagc dans 

la parthc AUcmandc du Canton de Berne, 

L U C E R N E. 

ment d'acquerir Lucerne, acquisition qui lui faciliteroit de 

fucceder aux droits que le Monailere de Lucerne, {annexe 

de TAbbaye de Murbach ) avoit conferves dans le pavs dXTn-

derwaldcn, au bourg d'Art, & dans beaucoup de villages de 

r.Argcu. Lcsinftances de Rodolphe aupres de TAbbe de Mur

bach fluent un temps infru&ncufes. Le Prelat, encore memo-

ratif de la promefie que lui &: fes predecefleurs avoient faite 

plufieurs fois aux Lucernois, aux habitans d'Undenralden & 

d'Art 7 de ne jamais les aliener de TAbbaye de Murbach, 

oppofa un honnete refus a toutes les follicitations; mais le 

prevoyant Rodolphe connoiflbit Tart de temporifer: l'annee 

1291 lui offrit enfin une occafion favorable. Berrold de Falc-

kenitein, toujours prodigue, &: toujours endctte, n'avoit pas 

encore rccu du fupremc Chef de 1 Empire la confirmation de 

fes privileges depuis fix ans qu'il etoit Abbe de Murbach. Le 

derangement de fes finances etoit tel qu'il ne pouvoit payer 

la taxe attachee a cette confirmation; il redevoit d'ailleurs 

quelques autres impofitions de TEmpire. Rodolphe exafte-

ment informe de la detreffe de l'Abbe, le prelToit vivement 

pour la preftation de Thommage &: pour Tacquit de fes autres 

obligations. L'Abbe &: le Monaftere de Murbach fe virent 

enfin forces de vendre (4) a la Maifon d'Autriche tous leurs 

droits fur Lucerne pour deux mille marcs d'argent. A cette 

condition P^odolphe confirma les privileges de l'Abbe, & lui 

donna l'inveftiture temporellc de fon Abbaye ; il lui paya le 

montant du prix de la vente y &: lui fit meme don des arrerages 

qu'il devoit a PEmpire & qui montoient a trols cent foixante 

marcs d'argent. La Maifon d'Autriche ceda auffi a PAbbaye 

de Murbach cinq (5) villages en Alface, tant elle avoit a coeur 

nonce ainfi fur Lucerne : Curiam ac pojfeffiones Lucern. Conftant. Dioecefis, 
cum ipfarum pertineatiis , appenditiis & juribus tarn corporalibus quarn incorpora-
lihus univerfis exceptis duntaxat redditibas & pojfejfionibus fpeftantibus ad prt-
ben das Pr&pofni & Monachorum Monafierii Lucem& & excepta collatione Pr&-
pofnur& dicii Monafierii exceptis que Vafallis 6* Minifterialibus ipfius Monafierii 
Morbacenfis y & jure patronatus Ecclefis, in Sembach, &C. M. Sckoepflin, a 
donne (AlfatU diplomatic A parte fecundd pag. 48 , Mannhemii 177$, in foL 
fig.) le diplome en Allemand par lequel Rodolf, Roi des Romains, etant a 
Bale le 24 Avril ( Fill. Kal Mail) l'an 1291, acheta de TAbbe & du Mo
naftere de Murbach, pour deux mille marcs d'argent pur, du poids de Bale, 
ia ville de Lucerne avec fes dependances, excepte la collation de la Prevot£ 
de jce nom , les autres feudataires & officiers du Monaftere de Murbach, & 
la collation de Teglife de Sembach. Rodolf en faifant cette acquifition a« 
nom de fon fils Albert, Due d'Autriche , & en celui de fon petit-Sis qui 
avoi.t pour pere le d^funt Due d'Autriche Rodolf, frere $ Albert, abandon-
noit en leur nom la poffefllon des cinq villages marquis dans la note ci-def-
fous. 

{$) Ces villages nommes dans l'acte du Due Albert, &oit Herenheim, 
Ifenheim , Oftein , Merkolsheim & Retersheim , au Diocefe de Bale. Le ?btt 
la Guille lifoit incorredement Betersheim , e'eft Retersheim , autrement 
Rederfchen ; ce village & ceux d'Oftheim ou Oftein, Ifenheim ou Eifenheim9 

Herchheim, & de Merxheim ou Merken, font aiTez voifins de Murbach, de 
Rufach &de Colmar. Le Diplome de Rodolf, Roi des Romains, dat^de 
Bale le 24 Avril 1291, les nomme Hericke'm , Ifenheim, Ofihein, Mercheshcim 
& Retershein. M. Schoepflin, penfe que la copie de ce Diplome en Alle
mand , n'eft que la tradu&ion de l'original Latin; on trouve en eftet des mots 
latins a la fin du titre Allemand qui eft conferve dans les archives du chapitre 
de Murbach, 
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j'acquifition de Lucerne. Dans le premier moment cette ville Ammann, k Confeil & la Commune, firent cet accommode-
tcfufa de fe foumettre a l'acte d'alienation; elle foutenoit ment avec les Avones. On trouve dans cet ade la peine du 

qUc l'Abbe & fon Monaftere n'avoient pas eu le pouvoir de Talion contre quiconque fe fera rendu coupable d'homicide. 
lefaire, ayant les mains liees par leurs declarations prece- Le port d'armes ofFenfives etoit defendu dans l'enceinte de 
dentes &C par les diplomes des Empereurs qui avoient con- la ville, fous la peine de cinq livres, ou fous celle de l'exil 
firme Ja donation (6) que le Roi Pepin, pere de Charlema- pendant deux ans. Ce regiement eft rempli de conftitutions 
gnc, avoit autrefois faite du Monaftere (7) de Lucerne a penales, pour affurer la tranquillitc -publique; il attache en 
1'Abbaye de Murbach. Rodolphe, apprenant l'eloignement outre par le tableau curieux qu'il prefente des mceurs &: du 
que Lucerne marquoit pour la domination de fa Maifon, coftume du temps: e'eft proprement une tranfadion legifla-
envoya en cette ville le Due Albert fon fils 5 ce prince fut fi tive entrele Monaftere & la ville de Lucerne. Tout en eft inte-
bicn manier les efprits des habitans qu'a force de promefles reflant, jufqu'aux (9) fceaux dont cet adte eft revetu; il y en 
deles laifler jouir de leurs anciennes franchifes, & de les pro- z deux: le premier d'une forme oblongue offre au milieu un 
tiger encore plus efficacement contre toute attaque, ils lui pal charge de trois fleurs de lys gothiques couchecs: on lit 
iurerent fidelite , a lui , a fes enfans & a fon neveu le Due autour du fceau, SIGILLVM CIVIVM LVCERNENSIVM J l'autre 
Jean, fils de fon frere Rodolphe Due d'Autriche, qui etoit fceau eft ovale, & renferme au milieu un ecu oblong, avec 
mort en 1190.L'Abbe de Murbach avoit referve j dans la vente ces mots : S. MARQVARDI ADVOCATI DE ROTEMBVRG. Les 
pour lui & fes fuccefleurs, le droit de continuer a nommer fleurs de lys qu'on voit dans le fceau dont la ville de Lucerne 
lePrev6t,lesChanoines &les autres Pretres du Chapitre de fe fervoit, indiquent vraifemblablement rorigine du Mo-
Lucerne. Pendant que la ville dependoit de 1'Abbaye de naftere de Lucerne, qui avoit etefonde vers la fin da-feptieme 
Murbach,il s'y etoit etabli plufieurs families de confideration fiecle, fous Clovis III, Roi de France. 
&meme des nobles j le vaflelage inalienable ne laifToit aucun Le fceau de la ville de Lucerne a fouvent change y celui 
doute aux bourgeois fur la perpetuite d'un afte tant de fois qui eft attache a l'a&e de preftation de ferment du Confeil 
confirme; & ils fe promettoient une eonftante jouiflance des & des bourgeois en 12.91 a leur Seigneur Albert Due d'Au-
franchifesattachees a la qualite de fujetsde 1'Abbaye. Mais les triche, & a Jean (10) fon neveu, eft different de celui dont 
promeffes que le Due d'Autriche fit aux Lucernois s'evanoui- nous avons deja parle, & de celui dont on fe fert aujourd'hui. 
rent a la mort de fon pere, qui arriva la meme annee (le 30 L'ancien fceau eft ovale, de cire jaune, attache a I'a&e par 
Septembre I Z ? I ) ; Albeft n'y eut aucun egard. Ils refterent un cordon de foie verte; on y voit l'Eveque d'Autun, Saint-

quarante ans foumis a la Maifon d'Autriche, & durant ce Leger3 patron du Monaftere de Lucerne &c de 1'Abbaye de 
terns elle les obligea de prendre part a toutes fes guerres contre Murbach, portant dans fa main fa rete couverte d'une mitre, 
les trois pays d'Uri, de Schweitz & d'Undervalden; guerres & l'appuyant a la porte du clocher. Ce martyr eft fuivi de trois 
qui ruinerent en grande partie la ville, fans qu'elle recut fatellites, tenant chacun une epee nue a la main; au-deffus 
jamais aucune compenfation. La Maifon d'Autriche, en de Saint-Leger, deux Anges paroifient dans un nuage radieux, 
achetant Lucerne, avoit promis de laifler a la difpofition de ils recoivent Fame du faint Prelat. On voit fur la droite de 
l'Abbe de Murbach & de fes fuccefleurs la nomination a la la nue, une etoile, & plus loin un croiflant: on lit a l'entour 
Prevote &c au Chapitre de Lucerne, mais apres la mort de du fceau cette legende. S. FNIVERSITATIS CIVIVM LVCER-

Rodolphe, le Due Albert s'empara pour lui & fes enfans, de NENSIVM. 

toutes les feigneuries & fermes dependantes du Chapitre. Le fort (11) de Lucerne, dans le moyen age, a etc fem-
Le port d'armes des citoyens dans les villes, au fein de la blable a celui de la plupartd.es villes de l'Europe. Son Confeil 

paix, eft un ufage barbare qui nous vient du nord: les Grecs muaicipal n'exer«;oit qu'une police de commune tres-circonf-
&les Romains n'etoient arm.es que lorfqu'ils alloicnt com- crite ; les Corps des metiers eurent des privileges & le Corps 
battre leurs ennemis. Dans l'accommodement (8) qui fut general de la bourgeoifie obtint fucceffivement des immu-

fait le 4 Mai i i j z , entre Arnold , fes fils Louis, Marquard nites j mais toute efpece de jurifdidion & la haute police 
& Arnold de Rotenbourg, & la ville de Lucerne avec laquelle s'exercoient dans la ville au nom de l'Abbe de Murbach, par 

ils avoient eu quelques differens comme Avoues du Monaftere des Officiers ou Juges de fon choix, & les nobles des environs 

^Saint-Leger, dependan^de 1'Abbaye de Murbach, l'afte qui etoient la plupart fes vaflaux. 
fut dreffe, porte que Walter qualifie Minifter, e'eft a-dire Par une reciprocite d'obligation airifi que je l'ai obferve, 

(<S)L'EmpereurLothaire I. arriere petit-fils de Pepin, confirmaaStras- Lucerne. _ . „ 
bourg cette donation en 840, du temps de Sigimar, Abbe de Murbach -.on ( 8) PaEUvES N°. III. 
trouve le Diplome de ce Prince dans Guillimann, de reb. Helvet. Lib. III. (9) Ces anciens fceaux ont e"te" grave's, pag. 9-xo dans le Rectieil des 
Cap. IV. pag. 3 J7-3 38, Friburgi Aventicor. 1598, in-4. & dans la collection reftes les plus remarquables d'aptiquit̂ s en Suiffe, par Jean Mulltr., Inge-

( des Hiftoriens de France , par' Dom Bouquet, T. VIII. pag. %66; mais nieur de Zurich, tantieme partie, k Zurich 1777, in-4. fig. avec le texte en 
' Schepflin (Alfatu Diplomatic Parte prima , pag. 79 , Mannhemii 177a, in-foL Allemand. < 

&.)l'adonne plus exadtement d'apres le titre autentique, conferv^ dans les • ( io)Filsde Rodolf, Due d'Autriche,, le meme qui tua depuk fon oncle 
. .archives du Chapitre de Murbach ; ce titre nous apprend qde la donation l'Ernpereur Albert, on peut voir parmi les Preuves N°. IF, un. a<*e cuneux 

que Pepin avoit faite du Monaftere de Lucerne aux Moines de Murbach, de Bertold, Abbe de Murbach, date- de Hugfiein, le 30 Juin 1291, en 
avpitite confirmee par Louis le Dibonnaire, pere de Lothaire. Le Dipl&me explication de fes referve, dans le contrat de vente de la ville de Lucerne; • 
finic ainfi : Data Fill Kalend. Augufti anno Chrifto propitio Imperii domni je place audi parmi les Preuves N°. F & FI, deux aftes pr^cieux, Tun du 
Hlotharii Pii Imperatoris XXI, India. III. aclum Stratfur civitute in Dei 18 Avril 1178 , & l'autre du mois de Septembre 1x34 concernant la colia-
nomine felkiier amen. - tion de la Curê  de'Lucerne, du temps desAbbes de Murbach, feigneurs de 

' -(7) Le Diplome de Lothaire le nommeMonafteriumLuciarU, il y eft fait cette ville. •.• • * ' . ' • ' . 
mention de plufieurs ferfs d^pendans de ce Monaftere, & qui demeuroient ( » ) Leu, Di£b. Hill, de la Suiffe, T. XII. pag. *7S & fmv. & 298. 

•>» vUlage Emmen, fur la Ruffe en Argeu, in loco nuncupato villa Emau ou Faefi, Defc. Topog. de la Suiffe, T. 11, pag. 37-41. . 
^an.fuperfiuviumRinfa QU Rufa, in pagoAieg4ua.ee village voifin de Tfcharner, Dift. G^og. Hift. & Poht. de la Suiffe. T. II. pag. 48 & 
Lucerne, eft fitue; dans le bailliage de Rotenbourg, au meme Canton de fuiv. 
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le Monaftfcre s'ctoit engage envers la bourgcoific de Lucerne 
de ne point aliener fes droits fans fon confentement. Cepen-
dant l'Empereur Rodolphe, occupe du projet d'ctablir pour 
fes fils un patrimoine plus confiderable, engagea r Abbaye de 
Murbach a lui vendre fa jurifdidion fur Lucerne &c fur d'au-
tres fiefs limitrophes. Les pays d'Uri, de Schweitz & d'Undcr-
walden, voifins de Lucerne, jouiflbient de la prerogative du 
relief dired de l'Empire; ils fe refuserent avec fermete aux 
follicitations du Due d'Autriche, & ne voulurent point fe 
reconnoitre pour fes fujets.; Albert, fils de Rodolphe, parvenu 
a fon tour a la dignite Imperiale, pretendit forcer ces pays 
k fe foumettre. Les procedes tyranniques de fes Officiers 
revolterent les peuples j leur union & l'expulfion des Baillifs 
Autrichiens fixerent Tepoque du berceau de la Ligue Helve-
tique. La vi&oire de Morgarten en 131J, qui mit le fceau a 
la nouvelle confederation.., ne pouvoit manquer d'augmenter 
la defiance de la Maifon d'Autriche fur le compte de fes nou-
veaux fujets de Lucerne. Les Gouverneurs pouvoient pre-
fumer que Texemple &c les premiers fucces des Confederes 
inviteroient les peuples voifins a tourner leurs regards fur les 
avantages d'une independance toujours flatteufe. Ce qu'il y 
a de certain, e'eft que les bourgeois de Lucerne, las des hof-
tilites auxquelles les expofoit la rupture ouverte entre les pays 
ligues 8c \t parti Autrichien , conclurent avec les premiers 
une treve contre le gre de leurs maitres. Les Autrichiens 
crurent devoir prevenir les progres de cette fermentation; 
mais les mefures qu'ils prirent fourdement ayant ete decou-
vertes, les bourgeois apres s'etre faifis des portes, congedierent 
le Gouvemeur, chafserent les partifans des Dues & entrercnt 
dans la ligue perpetuelle des trois pays. Depuis 133^, qui fut 
Tepoque de cette alliance, ils vecurent en inimitie ouverte 
avec le parti Autrichien, quoique les droits des Dues eufTent 
ete referves dans le trait£. Dans Tefpace de vingt ans, la ligue 
s'accrut jufqu'au nombre de huit Cantons, parmi lefquels 
Lucerne eft le quatrieme en date 8c devint le troifieme en 
rang. Son traite ( ia) d'alliance perpetuelle avec les trois pays 
fut fcelle a Lucerne le famedi avant le jour de Saint-Martin 
1331. On lit a la tete de ce traite: Nous (13) VAvoyer, VAmmann ^ 
les Confcils & les Bourgeois en general de la ville de Lucerne * & tous 

les habitans des pays d'Uri 3 de Sckweit% & d'Underwalden. 

Tfchoudi obferve dans fa chronique (14) qu'il s'ecoula 
plus de cent ans, depuis la date de cette alliance qui avoit ere 
faite avec la referve des droits de la Maifon d'Autriche juf-
qu'au traite de paix qui termina en 1450 l'ancienne guerre dey 

Zurich, guerre dans laquelle la ville de Zurich s'etoit liee 
avec la Maifon d'Autriche: les autres Cantons la forcerent 
enfin de tenoncer a cette alliance. Ce fut apres cette paix que 
les Cantons de Lucerne 8c de Zoug, memoratifs des repro-
ches que les Zurichois leur avoient fouvent faits au milieu 
de la guerre, d'avoir referve dans leurs alliances les droits de 
la Maifon d'Autriche, demanderent, \ une diete tenue dans 
le Canton d'Undervalden en 1454, que cet article fut raye 
de leurs traites dalliance, & qu'on y fubftituat la referve de 
TEmpereur 8c de l'Empire. Cette demande paroiffoit d'autant 

• ( n ) Il eftrapport£ dans la chronique de Tfchoudi, T. I. pag. 123-124. 
& dans le Did. Hift. de la Suifle, par M. Leu, T. XII. pag. 25(5.259. 

(13) Wir der Schultheiff, der Ammann, die Raete und die Burgere 
gemeinlich der Statt zu Lucern, die Landdut von Vri, von Schwitzund 
von Undervralden. 

(14) T. 1. pag. 324.325. 

OGRAPHIQUES, 
plus jufte , que long-temps avant la guerre de Zurich iU 
s'etoient liberes de toute obligation envers la Maifon d'Au-
triche. Les trois Cantons d'Uri, de Schweitz 8c d'Undcrvaldea 
leur accorderent pleinement leur demande dans une diete 
convoquee a Lucerne le mardi apres le fecond dimanche de 
Careme de la meme annee 1454. Tfchoudi detaille (iy) a v e c 

naivete la conjuration tramee a la fin de Juin 13x3 par quei. 
ques bourgeois de Lucerne contre la liberte de la ville- elle 
fut heureufement decouverte, 8c Ton emprifonna les traitres 
Dans cette crife, fur la preffante demande des Lucernois 
les trois Cantons d'Uri, de Schweitz 8c d'Underwalden leur 
envoyerent chacun cent hommes pour garder la ville. Parmi 
les traitres arretes il y en avoit beau coup qui appartenoientaux 
principales families, dont quelques-unes tenoient des fiefs 
de la Maifon d'Autriche. Les bourgeois, indignes de leur 
perfidie, vouloient les juger a mort 5 mais les trois Cantons 
confiderant les fuites dangereufes qui pouvoient en refulter 
parce que la plupart des Conjures avoibit beaucoup de parens 
8c des liaifons dans la bourgeoisie, leur obtinrent grace de 
la vie, apres qu'ils eurent delivre Tade de leur complotmeur-
trier & qu'ils eurent promis d'etre a Tavenir fideles k la ville. 
Tfchoudi ajoute que ces criminels d'Etat furent feulement 
condamnes a de grofles amendes, &: qu'on depofa, pour un 
fouvenir eternel, fous la voute d'une tour , dans une boitc 
bien clofe, Tade de conjuration & toute la procedure. Depuis 
cette decouverte on n'entendit plus parler a Lucerne d'au* 
cune trame contre Talliance avec le^ trois Cantons. 

On trouve dans la meme (16) chronique de Tfchoudi une 
declaration envoyee le mardi apres le jour de Saint-Mathias 

1385 au Bourgmefire , aux Confeils & aux Bourgeois en general de 

la ville de Zurich^ parlyAvoyery les Confeilsj les Bourgeois & toutes 

les Communes en general de la ville de Lucerne 9 par laquelle ils 

promettent d'obferver leur confederation mutuelle avec les 
villes de TEmpire. 

Le gouvernement de Lucerne eft Arijlocrauque y le pouvoir 
fouverain refide dans un Confeil de cent perfonnes choifies 
dans le Corps de la bourgeoifie. Trente-fix Confeillers pris 
du nombre (17) des Cent, forment le Senat ou petit Confeil; 
il eft partage en deux divifions egales, qui fe remettent fune 
a l'autre Tadminiftration tous les fix mois; on les appelle la. 
divijion OU le cote'd'ete\ & la divifion o u le cote d'hiver^ parce que 

Tune releve l'autre aux deux fetes de Saint-Jean, apres 
le folftice dete 8c celui dhiver. La divifion qui fort de 
charge n'eft pas exclue des afTemblees pendant le femeftre 
fuivant, mais celle qui rentre, y eft obligee par ferment. 
C'eft la divifion qui fort, a laquelle compete le grabaut ou la 
reelection de celle qui fuccede, elle remplit aiiffi les places 
vacantes par mort. Il n'y a point dage fixe ni pour le grand ni 
pour le petit Confeil j mais aucun jeune Candidat n'eft admiP 
fible, s'il n'a pas atteint l'age de puberte & fini fes etudes 
ou palfe un certain temps dans des pays etrangers. Les voyages 
ne font pourtant pas d'obligation, mais un ufage de deux 
fiecles les autorife. Quant a la competence au petit Confeil, 
Senat o u Confeil d'Etat, appelle aufli le Confeil interieur OU Secret 

( i f ) Ibid. T. I. pag. $26-317. 
(16) Ibid. T. I. pag. 516-517. 
{17) La quality d'Affefcur du Grand-Confeil> n'eft pas abfolument n&et 

faire pour devenir Senateur ou Membredu petit Confeil, ni m£me Avoytr} 
ces places peuvent etre donn£es h des Bourgeois habiles au Gouvernement. 
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# le Confdl des Cent; la loi de l'Etat porte qu'entre deux freres citoyen, ne dans la ville ou dans le Canton, ou au fervice d'une 

l'aine a le droit de preference fur le cadet, & cette eledion Puiffance etrangere, avouee de la Republique, ou abfent du 
fe fait par les deux Confeils conjointement. Mais le Confdl Canton avec le confentement du petit Confeil. Une loi 
/Etat qui a le droit exclufif de fe completer „ peut choifir a expreffe interdit au pere & au fils ou a deux freres, de pouvoir 

fon 

goir 

are une perfonne d'une famille bourgeoife, habile au 

vernement, & preferer entre des freres un cadet a l'aine ; 

il n eft point oblige de prendre, pour cet effet, un Membre du 

arandConfdi Au refte dans le choix que fait le Confeil dJEtato\x 

le Senat pour completer les places vacantes, les fils & les plus 

fieger, dans le meme temps, dans un meme Corps de Confeil j 
Tun cependant peut etre du grand Confeil, pendant que 
Tautre fiege au Senat. Il eft affez ordinaire qu'apres la mort 
d'un Senateur fon fils ou fon frere lui fuccede. 

Les premieres dignites de l'Etat font celles des deux Avoyers; 

i 

proches parens du meme nom, quoique fouvent tres-jeunes, ces dignites font a vie. Chaque Avoyer prefide pendant fix 
font prefers aux autresCandidats.Cette voie rend les places du mois a la divifion du Senat qui eft en fonftion,' & pendant 

Confdl d'Etat comme hereditaires dans la meme famille; mais le meme temps aux affemblees du grand C9nfeil. Le Confeiller 

aiiffifi elles en fortent une fois, lorfque, par exemple, le fils leplus age, dans chaque divifion, porte le titre de Statt-kalter, 

ou le parent eft encore enfant•, difficilement y rentrent-elles, ou Lieutenant de I9Avoyer. Apres ces Magiftrats , les deux Panner-

lorfqu ils deviennerit adolefcens ou majeurs. Il s'eleve meme kerreny autrement Bannerets, le Vennery on YEnfeigne de la ville 

•quelquefois alors dans le fein de la bourgeoifie des Candidats & le Treforier font les Officiers les plus diftingues de l'Etat. 
riches, & allies aux principales families qui parviennent au Les petit & grand Confers elifent les Avoyers y les Bannerets &; le 
petit Confeil a l'exclufion des plus anciennes families de l'Etat. Venner; mais le petit, Confeil nonime le Treforier. La charge de 
Mais une fois admis dans le petit Confeil, quoique les pfe- Ckancelier qui eft importante , peut etre donnee a un bour-
miersdeleur nom, ils portent le titre de Junckery titre qu'on geoisj & celui qui l'obtient , s'il eft auparayant du grand on 
donne aux aiitres Membres du petit Confeil. Ce mot derive de du petit-Confeil y eft oblige d'y renoncer. Ceft le grand Confeil 

Tancien titre Allemand Jung-herr y en latin Domicetlus, & en reuni avec le petit qui nomme le Chancellery la bourgeoifie 
francois Damoifeau ou Genxilhomme; on le donnoit ancienne- confidere le Ckancelier comme fon Procureur-general & le 
'ment a tous les enfans des Nobles y des Barons &; des Comtes defenfeur de fes droits. Lb grand Confeil eft Juge - criminel en 

avant qu'ils re^uffent 1'accolade de la Chevalerie. Je parlerai dernier reffort; la juftice civile, la regie des biens des pupilles, 
iicoreailleurs de ce titre a 1'article de laNoblejfe enSuijfe. L'en- Tadminiftration de l'economie publique & des differens de

cree dans le Senat de Lucerne donne le Patriciat a la perfonne partemens de police civile & militaire, &c. font confiees a 

& a fes defcendans, & ce titre de noblefle eft reconnu dans divers Comites, fubordonnes aux Confeils. La bourgeoifie 

POrdre de Make. La reelection ou confirmation des Membres ' eft divifee en quartiers &: en tribus 7 celle de YArquebufe y en 

in grand Confeil fe fait aufii chaque femeftre par le Confeil des Allemand Zum-Schut%en y eft la claffe de la noblefle 5 mais cette 

Cent. Apres ces operations la nouvelle divifion du Senat prete repartition n'a rien de relatif a la conftitution & a la forme 

ferment dans la Chapellejle Saint-Pierrey & le grand Confeil du gouvernement. Cette bourgeoifie n'eft pas nombreufe ; 

\ THotel-de-ville. La bourgeoifie eft aufii appellee chaque par-la meme le nombre des families qui participent aux char-

fois dans la Chapelle de Saint-Pierre a renouveller le ferment ges & aux honneurs dans l'Etat eft aflez limite. 

de fidelite au gouvernement. L^s loix de la ville de Lucerne font imprinaees (*S), 

Il faut aujourd'hui, pour pretendre aux charges, etre 

X X X >I I L 

E T A T S D E M O C R A T I Q U E S . 

I. 

Vri > Schn^eit^ SC Underrralden, anciens pays lihres de TEmpire avant Fe'poque de leur allia%ex 

perpetuelle. 

Au centre (1) de la Suiffe ou a-peu-pres_> eft fitue un lac 
forme par la Ruffe, qui entre par fon extremite meridionale 
& fort par Textremite oppofee. Autour de ce lac reflerre par 
des montagnes tres- elevees qui lui donnent uii contour fort 
irregulier j font places trois pays ou Cantons, voifins des 
hautcs Alpes, &c communement appelles les Waldflaett ou 
Cantons foreftiers y d'oil le lac a pris le llOlll de W'aldjlaetter-fee. 

Le pays d'Uri eft fitue au midi, celui de Schweitz a Torient, 
& celui d'Underwalden au couchant. Leshabitansdeices trois 
pays, des long-temps etroitement unis enfemble, ont tou
jours eprouve le meme fort. '. '. ' V 

Soft que la fituation de ces peuples les ait preferves des 
troubles qui ont agite TEurope pendant des fiecles, ainfi que 
des abus du regime feodal y foit que la meme politique qui 
engagea les chefs de TEmpire \ favorifer.les progres des Com
munes, leur ait valu des immunites particulieres, ils ont joui 
de tres-ancienne 'date de la prerogative de relever immedia-
tement de rEmpire. Ils exercoient par des Magiftrats de leur 
choix, la juftice civile &: la police\ la haute jurifdiftion feule 
etoit adminiftree par un grand-Juge criminel ou BailUf au 
nom de l'Empereur. Quelques Chapitres & Monaft^res pof-
fedoient dans ces pays des cenfes & des hommes-liges: quel-

. %S1*) MunidpaU oder Stadt-recht der Loebliclien Statdt Lucern 1706, 
*fil. & augment! \7i6, in-fol. 

Tome I. 

(1) Tfcharner, Di6t. Geog; Hift. & Pol. de la Suiffe, T. II. pag. iai & 
fuiv. 
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